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JANVIER FÉVRIER MARS

AVRIL MAI JUIN

JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE

Les journées d’ouverture sont indiquées en 
COULEUR VERTE

Heures d’ouverture sont de 9 h à 16 h
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514 644-1405 ($)   

Seringues, aiguilles et médicaments

1 888-645-8695 ($)
Matériaux de construction (trop grande quantité)

BPC et Cyanure

Carcasses d’animaux Englobe Corp.    
Veolia 

Pharmacies
Sanaxen                                                                                                1 800 263-7870 ($)        

450 229-8188 ($)Multi-Recyclage Sainte-Adèle (1158, ch. Notre-Dame-Ste-Adèle)           

1 888-645-8695 ($)

514 637-3111 ($)

Ville de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson                                                    450 228-2543, poste  238

Terre et sols contaminés par huile (chauffage ou moteur)Aevitas

La Rencontre (vêtements) (2, chemin Masson)                      450 228-8606
Vêtements, jouets et meubles  La Fabrique                                         450 228-2052 ou 450 229-4454

Contenants de peinture, vernis ou solvant 
vides ou non
Huiles
Aérosols et oxydants
Pesticides et engrais
Produits nettoyants
Thermomètres
Extincteurs (domestiques)
Bonbonnes à gaz propane

ACCEPTÉS -PAYANT AU VOLUME (les coûts doivent être acquittés avant le dépôt des matériaux) 
Branches et paillis forestier Matériaux de construction, autres matériaux secs et autres résidus (résidus de démolition, plâtre, meubles usagés, etc.) 

Cartouches d’imprimantes à jet 
d’encre ou laser
Piles alcalines ou rechargeables
Lampes au mercure 
(fluocompactes, néons, etc.)

Réfrigérateurs, congélateurs, celliers 
réfrigérants, refroidisseurs à vin, 
distributeurs d’eau
Climatiseurs, déshumidificateurs

Matelas, sommiers
Meubles, fauteuils, divans, etc.
Tapis  couvre-planchers roulés
Appareils électriques (lampes, grille-
pains, bouilloires, etc.)

Batteries de voitures
Pneus sans jantes
Métal
Aluminium
Réservoirs d’eau chaude vides
Cuisinières, fours encastrables, surfaces 
de cuisson encastrables, lave-vaisselle, 
machines à laver, sèche-linge

Télévisions, écrans, tablettes
Téléphones, répondeurs, cellulaires
Portables et ordinateurs de bureau
Imprimantes, consoles de jeux et 
manettes, numériseurs
Systèmes audio, haut-parleurs, radios, 
lecteurs vidéos, DVD, MP3, etc.

ACCEPTÉS - GRATUIT
Cartouches, ampoules 

et piles
Électros et réfrigérants Encombrants Métaux et 

pièces automobiles
Résidus domestiques dangereux 

(RDD)
Électronique 

et informatique

Résidus dangereux de provenance 
commerciale ou industrielle 

Terre ou sols contaminés 

info@triumvirate.ca

Bois créosoté, dynamite (tous produits 
détonants) et autres matériaux 

Carcasses d’animaux

Déchets domestiques

Seringues, aiguilles et médicaments

BPC

Résidus dangereux (provenance commerciale)

Veolia

ENTREPRENEURS  - Règlement # 83-2014, ARTICLE 3,  section 3.5, extrait: « Il est interdit aux entrepreneurs, industries, commerces et institutions ainsi que tous 
propriétaires ayant une plaque de type F, d’apporter des matières de construction, rénovation et démolition à l’écocentre. ».

RÉSIDENT  - Aucuns frais jusqu’à 120 pi3 / mois (volume total annuel limité à 480 p3), au-delà de ce volums,  frais de 30,02 $/m3 (0,85 $/pi3). 
PREUVE DE RÉSIDENCE OBLIGATOIRE (permis de conduire, compte de taxes ou bail de location présenté avec pièce d’identité avec photo).  
INTERDIT de se présenter pour le compte de quelqu’un d’autre à l’Écocentre.

1 800 567-8027 ($) ou 450-587-7038Trium Virate Environnemental Canda

Matières radioactives 

Paillis forestier : Gratuit
Branches doivent être :
- en ballots
- les gros bouts du même côté
- attachées avec une corde (pas de broche de métal ou autre).
Selon la tarification suivante, par véhicule :
Par mètre cube 15.00 $ - Par pied cube 0.43 $

MATIÈRES REFUSÉES

ENDROITS OÙ DÉPOSER LES MATIÈRES REFUSÉES À L'ÉCOCENTRE MUNICIPAL

Sûreté du Québec                                                                                      450 227-6848
Armes, explosifs et munitions

BPC — béton et cyanureArmes et munitions

Le service d’écocentre s’adresse UNIQUEMENT AUX CITOYENS de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson
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